
DEBUTE le 08 août der-nier, la seconde phase de larévision des listes électo-rales s'est achevée, hier,dans les différents centresd'enrôlement.Cette phase d'enrôlementqui a duré trois jours n'apas connu un réel engoue-ment dans la communed'Owendo. "Il faut dire que
la tendance est froide car,
les critères de sélection ne
convenaient pas aux usa-
gers. Et de plus, les seules
personnes qui se rendaient
pour cette opération
n'étaient pas concernées", asouligné un superviseursur place. Par ailleurs, à Li-breville comme à Akanda,on peut tirer un réel satis-fecit de cette secondephase. "Les Gabonais ont
l'habitude d'attendre tou-
jours la dernière minute
pour régulariser leur situa-
tion. Cependant, beaucoup
de gens sont venus quand
même se faire enrôler", anoté un agent enrôleur.Malgré qu'au centre du 5earrondissement de Libre-ville aucun agent enrôleurn'a souhaité s'exprimer, ona pu constater une certaine

affluence.Cette opération lancée parles services du ministèrede l'Intérieur, visait essen-tiellement quatre catégo-ries. Il s'agissait despersonnes dont l'inscrip-tion ou la radiation auraitété ordonnée par la juridic-tion compétente ou cellesauxquelles les juridictionsauraient interdit le droit devote ou d'élection après laclôture de la première ré-vision ; celles qui ont faitl'objet d'une mutation oud'une mise à la retraiteaprès la clôture de la pre-mière révision. Elle tou-chait également ceux quiont eu 18 ans après le 29juin 2018, date de clôturede la première révision ou

qui les ont eus au plus tardle 10 août 2018 date declôture de la présentephase de révision ; Il y aaussi les personnes quisont régulièrement ins-crites sur la liste et dont lesnoms n'apparaissent passur la liste électorale deleur centre de vote, ou ceuxdont les données ont étémal transcrites. 

Po l i t ique 3
Samedi 11 et Dimanche 12 Août 2018

L'enregistrement des re-
quêtes contestant la nomi-
nation de certains
commissaires entre autres
fait partie des raisons don-
nées par la présidente de
la haute juridiction, Marie-
Madeleine Mborantsuo.
Toutefois, la rencontre
d'hier, a permis aux mem-
bres des commissions lo-
cales d'être édifiés sur leurs
missions.

PREVUE pour se tenir hier,la cérémonie de prestationde serment des responsa-bles des Commissions élec-torales en vue desprochains scrutins (Légis-latives et Locales cou-plées), a été finalementreportée. C'est la prési-dente de la Cour Constitu-tionnelle (CC),Marie-Madeleine Mborant-suo, qui en a décidé ainsi.Elle a par contre présidé

une autre manifestation,dans la salle d'apparat decette juridiction constitu-tionnelle pour édifier lesdifférents membres descommissions locales pré-sents sur leurs missions.En présence des juges de laCC, et des membres duCGE.Marie-Madeleine a d'abordjustifié le report de la pres-tation de serment des res-ponsables desCommissions électorales

locales par l'arrivée tardivedu décret portant nomina-tion des présidents descommissions électoralesde la part de CGE, et lesnombreuses requêtes éma-nant de certains citoyenscontre la nomination decertains membres descommissions électoraleslocales. "En application des
dispositions du Code électo-
ral qui fixe les modalités de
désignation des présidents
des Commissions électo-

rales qui doivent être des
hauts cadres de la nation,
reconnus pour leur probité
et leur impartialité, nous
avons enregistré des re-
quêtes que les membres de
la Cour sont entrain d'exa-
miner en même temps que
se tient cette séance. C'est la
raison pour laquelle, après
examen de la situation, la
Cour a décidé d'inverser
l'ordre des opérations tel
que l'a annoncé le CGE. Au-
jourd'hui, la Cour devait re-

cevoir le serment de tous les
membres des Commissions
électorales et la journée de
samedi allait être consacrée
à la programmation." a-t-elle déclaré.
"C'est donc le moment de
bien réfléchir pour voir si
vous avez les dispositions
pour assumer les tâches qui
vous seront confiées", apoursuivi Mme Mborant-suo. Non sans mentionnerun fait, celui de la dé-marche d'un des proposés

au poste de président decommission électorale qui,se sachant maladif, a jugéutile de renoncer à un telengagement.Le vice-doyen des juges,Louise Angue a ensuiteprocédé à l'explication desrôles et missions des mem-bres des Commissionsélectorales. Entre autres, latenue des bureaux de vote,partant du recensementdes bureaux de votes, dumatériel électoral (urnes,ancre, bulletins de vote...) àl'affichage des listes devote ; l'organisation desformations aussi bien pourles acteurs politiques quepour les autorités adminis-tratives locales ; la récep-tion des candidatures ;l'administration du scrutinle jour du vote ; la tenuecorrecte des procès-ver-baux ainsi que les condi-tions d'accès aux bureauxde vote sous présentationsoit de la carte d'électeur,du passeport ordinairebiométrique ou de la Cartenationale d'identité.

La cérémonie reportée

Scrutins à venir/Cour constitutionnelle/CGE/Prestation de serment des responsables
des Commissions électorales locales
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Les juges constitutionnels autour de leur président,
Marie-Madeleine Mborantsuo.
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Les membres du CGE et ceux des commissions
électorales lors du séminaire.
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Fin hier de la phase II de l'enrôlement
Listes électorales
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L'affluence s'est faite ressentir au niveau de la 
commune d'Akanda 
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un centre d'enrolement
de la commune de Li-
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LA "Plate-forme des 41 partis politiques de l'opposition",conteste, dans un communiqué de presse, la date limitedes dépôt de dossiers de candidature fixée au 20 août2018 prochain. Selon eux, cette date a été retenue "au mé-
pris des jours fériés couvrant la période du 17-Août". Aussi,ils invitent le Centre gabonais des élections (CGE) à pro-roger cette échéance au-delà du 30 août. 

Bon à savoir


